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PRÉFACE 

Le droit d’accès aux documents a pris aujourd’hui en droit de l’Union européenne, 
y compris contentieux, une place de tout premier plan, en particulier si l’on se 
réfère au nombre d’arrêts rendus tant par la Cour de justice que le Tribunal de 
l’Union. Entré modestement dans le droit de l’Union, au travers principalement des 
règlements intérieurs des institutions de l’Union et dans une optique purement 
utilitariste, l’accès aux documents, d’abord simple composante du principe de 
transparence, a pris son envol pour figurer à part entière parmi les problématiques 
les plus exigeantes d’un ordre juridique résolument orienté de nos jours vers les 
préoccupations et surtout les droits des citoyens européens.  

Les études ponctuelles, les commentaires se sont multipliés, mais manquait 
semble-t-il, du moins en langue française, une réflexion d’ensemble de haut 
niveau. Cette lacune est maintenant comblée avec la thèse qu’Aurore Garin a 
présentée et soutenue en cotutelle des Universités de Paris II Panthéon-Assas et 
Genève, devant l’Université Paris II, Panthéon-Assas, le 14 novembre 2014. 
L’intérêt de la thèse n’est pas seulement d’avoir justement rédigé une thèse sur le 
sujet, en ordonnant, codifiant, synthétisant une jurisprudence certes fournie mais 
éparse et pas encore totalement stabilisée, mais d’avoir donné un sens, une 
perspective à cette thèse et de l’avoir volontairement située dans le champ de la 
citoyenneté européenne et des droits fondamentaux.  

Quant à son contenu, la thèse repose sur une construction rigoureuse. La 
première partie traite en effet de l’autonomisation du droit d’accès aux 
documents (titre I), ce qui correspond parfaitement à la réalité jurisprudentielle, 
ce droit d’accès s’émancipant progressivement de son mentor, le principe de 
transparence. Avec subtilité, la thèse montre comment ce droit s’est 
progressivement imposé, notamment sur le plan du droit primaire (art. 15, § 3, 
TFUE) mais aussi du droit dérivé (règlement n° 1049/2001), et comment cette 
consécration progressive s’est accompagnée d’une amélioration du statut des 
demandeurs, allant jusqu’à la reconnaissance d’un droit subjectif. Parallèlement, 
cette amélioration a rejailli sur le support lui-même, à savoir le document 
(titre II) dont les caractères se sont vus progressivement définis et dont un 
nombre croissant s’est vu soumis au régime de l’accès. Un satisfecit particulier 
revient à cet égard au Médiateur européen, qui a joué un rôle décisif dans la 
protection des droits et intérêts des citoyens européens et, plus largement, de 
l’ensemble des demandeurs d’accès aux documents.  
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La seconde partie prend de la hauteur et entend placer le droit d’accès dans le 
sillon tracé par la citoyenneté de l’Union et au-delà, par les droits fondamentaux. 
Se trouve ainsi justifié le sous-titre de la thèse « en quête d’un nouveau droit 
fondamental dans l’Union européenne ». Ce nouveau droit permet de dessiner un 
véritable statut des demandeurs d’accès (titre I), dans le sens d’un libéralisme 
croissant, d’autant que les quelques conditions posées par la réglementation sont 
entendues avec une grande souplesse, notamment celle de l’intérêt pour agir. 
Réciproquement, les débiteurs de l’obligation d’accès voient leur nombre 
régulièrement augmenter, même si certains cas particuliers comme la Cour de 
justice restent incomplètement résolus. La règle dite « de l’auteur », permettant 
notamment à un État membre de s’opposer à la divulgation de documents lui 
appartenant, fait l’objet d’une interprétation de plus en plus restrictive. Enfin, les 
exceptions ou dérogations au droit d’accès (titre II), qui constituent certainement 
le point d’orgue du régime juridique de l’accès aux documents, cèdent de plus en 
plus souvent le pas devant les exigences de la transparence et des droits des 
citoyens. La thèse analyse à cet égard les subtils distinguos posés par les textes – 
exceptions obligatoires, exceptions facultatives – qui sont censés poser autant de 
freins à la divulgation des documents. Dans cette catégorie se range aussi la 
notion « d’intérêt public supérieur », véritable machine de guerre contre l’accès 
aux documents que la Cour de justice s’efforce de déminer en la soumettant au 
principe de proportionnalité et au test de la balance des intérêts.  

La thèse d’Aurore Garin représente un moment fort de la réflexion sur le droit 
d’accès aux documents. Elle permet une cristallisation de nombreuses approches 
souvent parcellaires, voire contradictoires. Cette thèse constituera ainsi un point 
d’ancrage pour les recherches qui seront menées dans l’avenir sur le sujet. La 
thèse, adossée à une bibliographie très abondante puisant au demeurant 
largement dans la littérature étrangère, et pas seulement en langue anglaise, met 
en relief l’aptitude de l’auteur à bien exploiter une doctrine constamment appelée 
en renfort et à dialoguer avec elle. La thèse retient l’attention également par ses 
qualités rédactionnelles, qui méritent d’être soulignées pleinement en tant que 
telles. Il faut relever en effet une véritable recherche dans le style, le vocabulaire, 
la métaphore, l’image, la citation.  

Bien sûr, la thèse n’a pas été sans susciter un certain nombre d’observations 
présentées durant la soutenance. La plupart des questionnements ont porté sur le 
cœur de la thèse, son noyau dur, à savoir la nature juridique de ce droit d’accès. 
La terminologie elle-même n’est-elle pas trompeuse ? S’agit-il d’un véritable 
droit subjectif, expression pas toujours parfaitement intégrée, ni comprise en 
droit de l’Union ? Droit fondamental ou principe général du droit ? Jusqu’où 
peut aller l’apport de la Charte des droits fondamentaux de l’Union ? Les liens 
avec le principe de bonne administration doivent-ils l’emporter sur les relations 
plus traditionnelles avec le principe de transparence ? Et finalement, ce droit 
d’accès relève-t-il d’un droit constitutionnel de l’Union ou plus techniquement 
de son droit administratif ? 

En définitive, il faut reconnaître à l’auteur le courage d’avoir choisi et traité un 
sujet sur lequel de nombreuses interrogations subsistent malgré les avancées 
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indiscutables vers un droit fondamental reconnu en tant que tel et « autonomisé » 
à l’article 42 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union. Un tel droit est 
forcément le siège de tensions constantes en raison du souci récurrent de toutes 
les institutions et administrations de maintenir une part de secret dans leurs 
activités. Un équilibre doit être maintenu même si, et la thèse le montre bien, les 
droits individuels doivent l’emporter le plus souvent dans une société reposant 
sur les principes de démocratie, de transparence et de bonne administration. Il est 
d’autres droits fondamentaux plus paisibles. Il faut savoir gré à Aurore Garin de 
s’être affrontée à la difficulté et d’avoir produit au total un travail de grande 
qualité tant en la forme que sur le fond et qui ne passera pas inaperçu dans 
le monde de la recherche juridique.  

 

Claude BLUMANN 
Professeur émérite de l’Université 

Panthéon-Assas (Paris II) 
Chaire Jean Monnet de droit européen 

 

Christine KADDOUS 
Professeur à l’Université de Genève 

Chaire Jean Monnet ad personam 
Directrice du Centre d’études juridiques 

européennes (CEJE) de l’Université de Genève 
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Notion protéiforme, le principe de transparence compte, au nombre

de ses composantes, le droit d’accès aux documents, qui en constitue

l’aspect le plus saillant. Dans l’absolu, ce droit s’apparente également

aux principes d’ouverture et de bonne administration, avec lesquels il

entretient un rapport étroit. Historiquement, l’accès aux documents

plonge ses racines dans les traditions constitutionnelles communes aux

États membres. À cet égard, il convient de garder à l’esprit que les rè-

glementations qui se sont succédées au sein de l’UE, lesquelles visaient

à aménager l’accès aux documents détenus par les institutions, étaient

toutes, sans exception, calquées sur les prescriptions nationales équiva-

lentes, en vigueur dans les États membres. De manière atypique, l’évo-

lution du droit d’accès s’articule autour d’un phénomène singulier : si ce

droit a fait son entrée sur la scène juridique par le truchement du prin-

cipe de transparence, il s’est graduellement émancipé de son aîné pour

devenir un droit subjectif à part entière. Le champ heuristique décrit s’ac-

compagne d’un second volet. L’autonomisation de l’accès aux docu-

ments se double en effet d’un constat : le droit d’accès fait désormais

partie des attributs du citoyen de l’Union. Cet élément transparaît au-

thentiquement de l’interprétation des exceptions au droit d’accès qui

s’avère éminemment restrictive, conformément à la règle du « plus large

accès possible aux documents ». En outre, l’accès aux documents gé-

nère, comme tel, des droits et des obligations : les bénéficiaires (« créan-

ciers ») ont été toujours plus nombreux tandis que dans le même

temps, on a assisté à la multiplication des acteurs assujettis au droit

d’accès (« débiteurs »). En définitive, on s’achemine progressivement

vers un nouveau droit fondamental. 
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